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Titre de l’article (style Header Title)
Titre de l’article français (style Article Title Fr)
Prénom1 Nom1a, Prénom2 Nom2b (style Author)
a. Fonction, Laboratoire / Département / Faculté, Institution, Ville, Pays (style Affiliation)
b. Fonction, Laboratoire / Département / Faculté, Institution, Ville, Pays (style Affiliation)
auteur.de.correspondance@email.com (style Email)
Résumé. Le résumé comporte entre 150 et 250 mots. La thèse défendue et / ou les conclusions principales doivent être explicitement présentées. Le résumé et les cinq mots-clés rédigés en français et en anglais sont à considérer comme un ensemble inséparable : celui-ci ne peut pas dépasser cette première page. (style Abstract)
Mots-clés. Insérez 5 mots-clés ; Chaque mot-clé avec une majuscule ; Mots-clés séparés par un point-virgule (style Keywords)
English article title (style Article Title En)
Abstract. The abstract contains between 150 and 250 words. The defended thesis and / or the main findings must be explicitly presented. The abstract and the five keywords written in French and in English must be considered as an inseparable unit: this unit must not exceed this first page. (style Abstract)
Keywords. Insert 5 keywords; Each keyword starting with a capital letter; Keywords separated by a semicolon (style Keywords)


Introduction (section obligatoire)
L’introduction vise à contextualiser le sujet abordé par l’article. Le texte d’introduction doit être compris entre une demi-page et une page (style Normal).
Informations sur les titres (style 1. Heading 1)
Les titres sont structurés en trois niveaux : titres principaux (style Heading 1), titre secondaire (style Heading 2) et titre tertiaire (style Heading 3). Pour faciliter la lecture, il est demandé aux auteur et autrices de ne pas utiliser plus de 3 niveaux de titres. Quel que soit son niveau, un titre n’est ni précédé, ni suivi de retour à la ligne laissé vide pour espacer le texte. En outre, il ne doit pas contenir de marques de ponctuation (parenthèses, deux-points, point d’exclamation, etc.).
Les auteur et autrices sont prié·e·s d’utiliser les styles de titre prévus dans le présent document. La numérotation s’actualise automatiquement en choisissant le niveau de titre approprié dans les styles. Si un problème de numérotation de titre persiste, les auteurs et autrices sont invité·e·s à le signaler par commentaire (onglet « Révision », outil « Nouveau commentaire »).
Titre secondaire (style 1.1 Heading 2)
Comme l’illustre cet exemple, un petit paragraphe introductif est nécessaire afin de séparer deux titres successifs.
Titre tertiaire (style 1.1.1 Heading 3)
Les auteurs et autrices sont invité·e·s à réduire l’usage de ce niveau.
Normes typologiques
Les articles publiés au sein du journal respectent les normes typologiques détaillées ci-dessous.
Langue et longueur du texte
L’article est rédigé en français et sans limite de taille.
Formatage du texte
Le texte doit respecter le formatage imposé par les styles ; ceux-ci sont adéquatement sélectionnés par les auteurs et autrices via l’onglet « Accueil » et l’outil « Styles » (i.e. Normal, Heading 1, Footnote Text, Caption, Quote, etc.). Le format du document est un format d’édition qui ne doit pas être paginé. Il est demandé aux auteurs et autrices de ne pas ajouter de retours à la ligne vide, ni de saut de page.
La mise en page du texte doit être la plus simple possible : pas d’encadré, pas de soulignement, pas de gras, pas d’utilisation d’autres polices que celles mobilisées dans les styles de ce présent document. Le corps du texte est rédigé en style normal. Une écriture inclusive facultative peut être adoptée via l’utilisation d’un point médian dans le texte (·).
Les auteurs et autrices sont invité·e·s à anticiper les espaces insécables. Ceux-ci correspondent à des espaces qui évitent le retour à la ligne entre deux éléments (mots, chiffres, signes, etc.) qui ne doivent pas être séparés. Il est demandé d’insérer un espace insécable dans les cas suivants :
entre un nombre et son unité ou au sein d’une heure ou d’une date, par exemple « 12,5 km », « 37 °C », « 16 h 30 », « 6 avril 2026 », « Ve siècle », etc. ;
entre un nom et un titre, par exemple « M. Dupond », Mme la Duchesse », « J. S. Bach », « Dr Martin », « Pr. Einstein », etc. ;
devant un signe de ponctuation haute, par exemple : ; ! ? « » ;
devant une abréviation, par exemple « et. al. », « etc. », etc.
Un espace insécable peut être aisément ajouté à l’aide du raccourci clavier Maj. + Ctrl + Espace (Windows) ou Alt. + Espace (macOS). La présence ou l’absence d’un espace insécable peut être révélée en cliquant sur l’icône ¶ (onglet « Accueil »). Pour plus d’informations, les auteurs et autrices sont invité·e·s à consulter le blog antidote – Pour des espaces insécables impeccables.
En outre, il est demandé aux auteurs et autrices de tenir compte des points suivants :
L’accentuation sur les lettres majuscules et capitales doit être respectée.
Les guillemets français sont utilisés (« et »).
Les abréviations « etc. », « e.g. », « i.e. » et « cf. » sont à utiliser pour indiquer, respectivement, une énumération non exhaustive, un exemple (« p. ex. » à éviter), une explicitation (« c.-à.-d. » à éviter) ou un renvoi à un élément (chapitre, figure ou autre).
Les césures (coupures de mot) sont à éviter (paramétrage « éviter veuves et orphelins » activé dans le présent document).
Afin de respecter le formatage, les auteurs et autrices sont prié·e·s d’utiliser le présent document comme base de travail. Si un problème persiste, les auteurs et autrices sont invité·e·s à le signaler par commentaire (onglet « Révision », outil « Nouveau commentaire »).
Listes
Afin de créer une liste, chaque item de la liste sont écrits et séparés en plusieurs paragraphe via un retour à la ligne (style normal). L’ensemble des items de la liste est ensuite sélectionné et le style souhaité est appliqué : il peut s’agir d’une liste numérotée (style 1. List Num) ou d’une liste de puces (style – List Bullets). Trois cas sont à considérer :
Si les parties de la liste sont des phrases complètes et grammaticalement indépendantes, alors chaque partie commence par une lettre majuscule et se termine par un point (ou un point d’interrogation).
Si les parties de la liste sont des phrases incomplètes qui prolongent la phrase d'introduction en amont de la liste, alors chaque partie commence par une lettre minuscule et se termine par un point-virgule, à l’exception du dernier paragraphe qui se clôture par un point.
Si les parties de la liste sont des groupes de mots ou mots isolés, alors chaque partie commence par une lettre minuscule et se termine par un point-virgule, à l’exception du dernier paragraphe qui se clôture par un point. (style 1. List Num)
Voici un exemple de liste de puces dans laquelle :
le texte présenté dans les puces complète la première phrase initiale ;
chaque partie commence par une lettre minuscule et se termine par un point-virgule ;
le dernier paragraphe se termine par un point. (style – List Bullets)
Deux autres exemples de listes de puces sont présentés supra (cf. chapitre 3.2 formatage du texte).
Notes de bas de page
Les notes de bas de page sont à utiliser avec parcimonie. Une note de bas de page est signalée par un numéro en indice, inséré immédiatement après un mot[footnoteRef:1] ou le point final d’une phrase.[footnoteRef:2] Le texte de note de bas de page doit suivre le style associé (style Footnote Text). Une note de bas de page permet d’apporter des informations complémentaires ; elle n’est pas utilisée pour citer les références bibliographiques. Une note de page peut toutefois contenir, en son sein, une nouvelle référence (citée selon les normes précisées au chapitre 3.7 Renvois Bibliographiques). [1:  Exemple de note de bas de page après un mot. (style Footnote Text)]  [2:  Exemple de note de bas de page après le point final d’une phrase. (style Footnote Text)] 

Figures – Tableaux – Équations
Les auteurs et autrices sont tenu·e·s d’être propriétaires ou de posséder les autorisations de diffusion des données (figures, tableaux, images, etc.) exploitées dans leur article. Lorsqu’une figure est insérée dans le document, la résolution doit permettre une lecture aisée à l’écran et sur papier. Il est nécessaire de faire explicitement référence aux éléments insérés (figures, tableaux, équations) dans le corps du texte. Les auteur et autrices sont encouragé·e·s à fournir un maximum de données sous forme de figures ou de tableaux, mais veillent à systématiquement renvoyer en Annexe celles qui ne sont pas indispensables à la bonne compréhension immédiate de leur article.
Les auteurs et autrices sont invité·e·s à numéroter automatiquement les figures, tableaux et équations via l’outil « Insérer une légende » dans l’onglet « Références ». Le texte de légende doit suivre le style associé (style Caption). Si la légende fait une ligne, le texte est centré ; si elle fait plus d’une ligne, le texte est justifié. Les termes « Figure X. » et « Tableau X. » sont à mettre en évidence en gras. Dans le cas d’une équation, seul le chiffre doit être indiqué entre parenthèse et à la suite de l’équation (« (X) » dans le style Caption).
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Figure 1. Exemple de légende sous une figure (légende d’une seule ligne = texte centré). (style Caption)
Tableau 1. Exemple de légende au-dessus d’un tableau (légende de plusieurs lignes = texte justifié). Comme illustré ci-dessous, les entêtes du tableau sont délimités par une ligne pleine au-dessus et en dessous.  Les lignes verticales sont à éviter (sauf si celles-ci sont indispensables à une lecture aisée du contenu du tableau). Le style adapté doit être sélectionné pour les entêtes (en gras, style Table Header) et le corps (pas en gras, style Table Body) du tableau. La largeur du tableau est définie grâce à l’outil « Ajustement automatique ». (style Caption).
	Ensemble analysé
(style Table Header)
	Paramètre 1
(style Table Header)
	Paramètre 2
(style Table Header)

	Groupe 1 (style Table Body)
	xxx (style Table Body)
	xxx (style Table Body)

	Groupe 2 (style Table Body)
	xxx (style Table Body)
	xxx (style Table Body)

	Groupe 3 (style Table Body)
	xxx (style Table Body)
	xxx (style Table Body)


Une équation est écrite via l’outil « Équation », centrée et en évitant l’italique, tel que :
	(1) (style Caption)
Citation et texte en langue étrangère
Les citations sont systématiquement suivies par un renvoi à la référence bibliographique qui reprend les informations suivantes, indiquées entre parenthèses : auteur, titre de l’ouvrage, édition ou traduction éventuelles, section ou partie ou paragraphe éventuels, année de parution de l’ouvrage, pagination associée à l’extrait. Si la citation est tronquée, la ou les parties manquantes sont signalées par un […]. La référence citée doit figurer dans la section Bibliographie, présentée à la fin de l’article (cf. chapitre Bibliographie). Deux cas sont à considérer :
Les citations courtes (maximum deux lignes) sont directement incluses dans le corps du texte. Une citation courte est mise entre guillemets (style Normal) et directement suivie d’un renvoi à la référence bibliographique. Voici un exemple de citation courte : « [...] je pense, donc je suis […] » (René Descartes, Discours de la méthode suivi des Méditations Métaphysiques, Quatrième partie, § 3, 1637, p. 23). (style Normal)
Les citations longues (plus de deux lignes) sont mises en avant par un ou plusieurs paragraphes admettant une indentation propre (automatiquement appliquée par la sélection du style Quote). Une citation longue se clôture par un point qui précède les informations de renvoi à la référence bibliographique. Voici un exemple de citation longue :
Le scepticisme est la faculté de mettre face à face les choses qui apparaissent aussi bien que celles qui sont pensées, de quelque manière que ce soit, capacité par laquelle, du fait de la force égale qu'il y a dans les objets et les raisonnements opposés, nous arrivons d'abord à la suspension de l'assentiment, et après cela à la tranquillité. […]
  La suite de cela pourrait être de considérer la fin de la voie sceptique. Or une fin est ce en vue de quoi tout est fait ou pensé, mais qui n'est elle-même en vue de rien d'autre ; c'est aussi l'objet final des désirs. Nous disons jusqu'à présent que la fin du sceptique, c'est la tranquillité en matière d'opinions et la modération des affects dans les choses qui s'imposent à nous. Car ayant commencé à philosopher en vue de décider entre les impressions et de saisir lesquelles sont vraies et lesquelles sont fausses en sorte d'atteindre la tranquillité, il tomba dans le désaccord entre partis de forces égales ; étant incapable de décider, il suspendit son assentiment. Et pour celui qui avait suspendu son assentiment, la tranquillité en matière d'opinions s’ensuivit fortuitement. (Sextus Empiricus, Esquisses pyrrhoniennes (IIe-IIIe siècle), tr. fr. Pierre Pellegrin, Livre I, § 8, 1997, p. 57-59 et p. 69-71). (style Quote)
L’utilisation de l’italique est strictement réservée au texte en langue étrangère (anglaise, latine ou autre). La présence de l’italique pour les citations est à donc proscrire, sauf en cas de citation (partiellement ou totalement) en langue étrangère. Dans ce dernier cas, les auteurs et autrices sont prié·e·s de fournir une traduction française fidèle en note de bas de page.
Renvois bibliographiques
Les normes APA 7 régissent les modalités d’intégration des références dans le texte. Le renvoi bibliographique s’incarne par le nom de l’auteur ou l’autrice, suivi de l’année de parution de la référence, indiqués entre parenthèses (style Normal). Plusieurs cas sont à considérer :
Si la phrase ne contient pas explicitement le nom de l’auteur ou autrice, alors celui-ci doit être précisé, ainsi que l’année, entre parenthèses. Par exemple : « Les travaux sur les nombres décimaux (Neyret, 1973) ont conduit … »
Si la phrase contient déjà explicitement le nom de l’auteur ou autrice, il suffit alors d’écrire l’année de parution de la référence entre parenthèses. Par exemple : « Le travail de Neyret (1973) sur les nombres décimaux ont conduit … »
En cas de citation des propos de l’auteur ou autrice, le renvoi à la référence bibliographique est davantage détaillé (cf. chapitre 3.6 Citation et texte en langue étrangère).
Si la référence admet deux auteurs ou autrices, les deux noms sont indiqués et séparés d’une esperluette (&) sous la forme « (Auteur1 & Auteur2, année) ». Au-delà de deux auteurs ou autrices, seul le premier nom est mentionné sous la forme « (Auteur1 et al., année) ». Cependant, le nom de tous les auteurs et autrices apparaissent dans la section Bibliographie, présentée à la fin de l’article (cf. chapitre Bibliographie). 
Pour plus d’uniformité, les auteurs et autrices sont vivement encouragé·e·s à utiliser un logiciel tiers de traitement bibliographique (e.g. Endnote, Zotero, Mendeley).
Conclusion (section obligatoire)
La conclusion (en continuité avec l’introduction) veille à faire un retour sur le sujet abordé par l’article. Les auteurs et autrices proposent une synthèse critique de leur travail, tout en mettant en lumière les limites de leur propre analyse. La conclusion n’excède idéalement pas deux pages.
Déclaration des intérêts (section obligatoire)
Les auteurs et autrices sont prié·e·s d’explicitement déclarer tout intérêt ou conflit d’intérêt susceptible d’avoir influencé la conception du travail, la collecte ou l’analyse des données, l’interprétation des résultats ou la rédaction finale de l’article. Si cela admet un lien potentiel avec la thématique abordée dans l’article, les auteurs et autrices sont prié·e·s de déclarer à l’aide des phrases-types suivantes (à insérer dans cette section de l’article en style Normal) :
leurs financements : « L’auteur / autrice [P. Nom] déclare bénéficier (ou avoir bénéficié) d’un financement de la part de [nom de l’entité], sous la forme de [subvention / bourse / soutien matériel / autre] ».
leurs intérêts financiers : « L’auteur / autrice [P. Nom] déclare détenir des intérêts financiers (actions, obligations, brevets, redevance, droits de licence, etc.) auprès de [nom de l’entité] ».
leurs liens professionnels ou institutionnels : « L’auteur / autrice [P. Nom] déclare occuper (ou avoir occupé) une fonction de [titre contractuel du poste occupé] au sein de [nom de l’entité] ».
leurs liens personnels ou académiques : « L’auteur / autrice [P. Nom] déclare l’existence de relations personnelles ou académiques avec [personne / équipe / institution] ».
leurs autres intérêts : « L’auteur / autrice [P. Nom] déclare [description de l’intérêt] ».
leur absence d’intérêts : « L’auteur / autrice [P. Nom] déclare l’absence d’intérêts susceptibles d’avoir influencé le travail décrit dans le présent article ».
Une telle déclaration vise à promouvoir la transparence scientifique auprès des éditeurs, des évaluateurs externes et des lecteurs. Celle-ci n’implique pas, en elle-seule, un refus de publication. Toute omission volontaire ou déclaration inexacte peut entraîner certaines mesures éditoriales exceptionnelles, pouvant aller jusqu’au retrait de l’article sur le site du journal.
Déclaration des usages d’intelligence artificielle générative (section obligatoire)
Les auteurs et autrices sont prié·e·s d’explicitement déclarer tout usage d’un outil d’intelligence artificielle générative (IAg) susceptible d’avoir influencé la conception du travail, la collecte ou l’analyse des données, l’interprétation des résultats ou la rédaction finale de l’article. Si un ou plusieurs outils d’IAg ont été exploités, les auteurs et autrices sont prié·e·s de déclarer à l’aide des phrases-types suivantes (à insérer dans cette section de l’article en style Normal) :
Un usage de conception scientifique (clarification théorique en amont de l’étude) : « L’auteur / autrice [P. Nom] déclare avoir utilisé [nom de l’outil, version du modèle] de [nom de l’entreprise] comme aide à la conception scientifique concernant [protocole / question de recherche / hypothèse de recherche / axe de recherche / cadre théorique / outil méthodologique employé / autre] ».
Un usage de génération de données : « L’auteur / autrice [P. Nom] déclare avoir utilisé [nom de l’outil, version du modèle] de [nom de l’entreprise de développement] à des fins de génération de données concernant [donnée brute / résultat / figure / tableau / équation / autre] ».
Un usage d’exploitation de données : « L’auteur / autrice [P. Nom] déclare avoir utilisé [nom de l’outil, version du modèle] de [nom de l’entreprise de développement] à des fins d’exploitation de données concernant [analyse / traitement / interprétation / transformation / autre] ».
Un usage de rédaction de l’article : « L’auteur / autrice [P. Nom] déclare avoir utilisé [nom de l’outil, version du modèle] de [nom de l’entreprise de développement] à des fins de rédaction concernant [structuration / reformulation / synthèse / correction / traduction / exemplification / autre] ».
Un usage de recherche bibliographique : « L’auteur / autrice [P. Nom] déclare avoir utilisé [nom de l’outil, version du modèle] de [nom de l’entreprise de développement] à des fins de recherche bibliographique concernant [synthèse d’état de l’art / recherche de références ciblées / analyse d’une référence ciblée / autre] ».
Une absence d’usage de l’IAg : « L’auteur / autrice [P. Nom] déclare l’absence d’usage d’outils basés sur l’intelligence artificielle générative susceptibles d’avoir influencé le travail décrit dans le présent article ».
Une telle déclaration vise à promouvoir la transparence scientifique auprès des éditeurs, des évaluateurs externes et des lecteurs. Celle-ci n’implique pas, en elle-seule, un refus de publication. Toute omission volontaire ou déclaration inexacte peut entraîner certaines mesures éditoriales exceptionnelles, pouvant aller jusqu’au retrait de l’article sur le site du journal.
Remerciements (section facultative)
Les auteurs et autrices sont invité·e·s à remercier (style Normal) les éventuels intervenants ayant contribués, de manière indirecte, au travail présenté dans l’article.
Bibliographie (section obligatoire)
L’ensemble des références sont formatées suivant le style associé (style Bibliography) qui assure un retrait en seconde ligne et un espace fixé entre chaque référence. Certaines éventuelles parties en italique sont à insérer manuellement. Pour plus d’uniformité, les auteurs et autrices sont vivement encouragé·e·s à utiliser un logiciel tiers de traitement bibliographique (e.g. Endnote, Zotero, Mendeley).
Le format de la bibliographie respecte les normes APA 7. Conformément à ces normes, la bibliographie reprend sous forme de référence l’ensemble les sources explicitement mobilisées dans l’article. Les références sont classées par ordre alphabétique. Les catégories suivantes sont données à titre illustratif et permettent d’apprécier les nuances de référencement à respecter pour les divers types de sources mobilisables. Pour plus d’informations, les auteurs et autrices sont encouragé·e·s à consulter la boîte à outil de l’Université de Montréal.
Ouvrage
Nom, P. (année). Titre de l’ouvrage (réédition, le cas échéant). Éditeur.
Ouvrage collectif
Nom, P., Nom, P., et Nom, P. (année). Titre de l’ouvrage (réédition, le cas échéant). Éditeur.
Ouvrage édité
Nom, P., et Nom, P. (éds.). (année). Titre de l’ouvrage (réédition, le cas échéant). Éditeur.
Chapitre d’ouvrage collectif
Nom, P. (année). Titre du chapitre. Dans P. Nom et P. Nom (dir.), Titre de l’ouvrage (réédition le cas échéant, page de début-page de fin). Éditeur.
Article de revue imprimée
Nom, P. (année). Titre de l’article. Nom de la revue, volume, page de début-page de fin. 
Article de revue en ligne
Nom, P. (Année). Titre de l'article. Titre de la revue, volume, page de début-page de la fin.
Mémoire et thèses imprimés
Nom, P. (Année). Titre du mémoire ou de la thèse. Université.
Mémoire et thèses en ligne
Nom, P. (Année). Titre du mémoire ou de la thèse. Université. URL.
Page Web dont l’auteur est identifié
Nom, P. (Date). Titre de la page. Nom du site Web. URL.
Page Web dont l’auteur n’est pas identifié
Titre de la page. (Date). Nom du site Web. URL.
Annexes (section facultative)
Les auteurs et autrices sont invité·e·s à ajouter en annexe toutes les données utiles à la bonne appréciation de leur travail, mais non indispensables à la compréhension immédiate de la thèse défendue ou des résultats principaux. En cas de publication et sauf demande contraire de la part des auteurs ou autrices, ces données seront mises à disposition du lectorat sous la forme d’informations complémentaires téléchargeables sur le site du journal Scepticisme scientifique.
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